
  

 

Province de Québec   Municipalité de Bristol        Le 4 juin 2018 

À une séance régulière du Conseil de Bristol tenue à l’Hôtel de ville le 4 juin 2018 à 20 

heures, étant présents le maire Brent Orr, et les Conseillers, Phillip Holmes Archie Greer, 

Colette O’Malley, Greg Graham, Brian Drummond et Debbie Kilgour. 

(18-06-58) Il est proposé par le Conseiller Greer que les minutes de la réunion 

du 7 mai soient adoptées tel que présenté. Adoptée. Le maire 

s’abstient de voter. 

(18-06-59) Il est proposé par le Conseiller Drummond d’adopter l’agenda avec 

les ajouts. Adoptée. Le Maire s’abstient de voter. 

(18-06-60) Il est proposé par le Conseiller Drummond d’autoriser la 

construction d’un toit couvrant une galerie sur la propriété identifiée 

comme lot 10-4, Rang 1. Adoptée. Le Maire s’abstient de voter.  

(18-06-61) C.P.T.A.Q.  

ATTENDU QUE  ce projet favoriserait l'agrotourisme, une activité en développement 

dans la région ; 

ATTENDU QUE  ce projet favoriserait l'agriculture durable ; 

ATTENDU QUE cette entreprise agricole profiterait à l'économie locale en fournissant 

des produits uniques non traditionnels ; 

ATTENDU QUE cette proposition créerait de l'hébergement essentiel dans notre région ; 

ATTENDU QUE   ce type d'hébergement encouragerait l'aspect agricole de l'auto-

cueillette du projet ; 

ATTENDU QUE  ce projet apporterait un aspect éducatif sur les pratiques de 

permaculture ; 

ATTENDU QUE  ce projet serait créateur d’emploi ; 

ATTENDU QUE  ce projet est situé dans une zone unique sur la rivière Quyon et offre 

une zone tampon adéquate ; 

ATTENDU QU’ une demande de projet particulier (PPCMOI) a été présentée à la 

municipalité dans le but d’autorisé les usages d’agro-tourisme et de 

camping étant non conformes au règlement de zonage en vigueur ; 



PAR CONSÉQUENT il est proposé par le Conseiller Greer d’autoriser la demande 

d’autorisation auprès de la C.P.T.A.Q. déposée par Alluvia afin 

d’établir un refuge naturel et une ferme organique sur leur propriété 

identifiée comme étant une partie du lot 12B, rang 8. Adoptée. Le 

Maire s'abstient de voter. 

                   Il est proposé par le Conseiller Holmes qu’un avis de motion soit 

donné à une séance ultérieure pour l’adoption du règlement # 315 

concernant les feux ouverts et les fausses alarmes. Le premier projet 

du règlement # 315 a été déposé.  Adoptée. Le Maire s'abstient de 

voter. 

 (18-06-62) Il est proposé par le Conseiller Drummond de contacter les 

propriétaires de la propriété identifiée comme étant les lots 4-A-P & 

5-P, du rang 1, indiquant qu’il y a eu un bris d’entente sur le dossier 

de la clôture et que nous communiquerons avec nos avocats pour des 

conseils juridiques. Adoptée. Le Maire s'abstient de voter. 

(18-06-63) Il est proposé par le Conseiller Drummond de communiquer avec 

notre avocat afin de connaitre nos responsabilités civiles sur les 

activités tenus dans un immeuble agricole converti à usage 

commercial, situé sur le lot 4-A-P et 5-P, du rang 1, pour lesquelles 

aucuns permis et autorisations n’ont été émises. Adoptée. Le Maire 

s'abstient de voter. 

(18-06-64) Il est proposé par la Conseillère Kilgour de faire un don de 250 $ aux 

Amis de PPJ. Adoptée. Le Maire s'abstient de voter. 

(18-06-65) Il est proposé par le Conseiller Holmes d’envoyer une lettre au 

propriétaire à la propriété identifiée comme étant partie du lot 4A, rang 1, 

afin de nettoyer leur propriété et d’assurer l’entretien des bâtiments 

existants. Adoptée. Le Maire et le Conseiller Graham s’abstiennent de 

voter. 

 

Je, Christina Peck, Directrice générale de la municipalité de Bristol, certifie qu'il y a des 

crédits disponibles pour payer les dépenses ci-dessous.  

___________________________________ 

Christina Peck, Directrice Générale 

 

 



 

 

 

 

(18-06-66) Il est proposé par le Conseiller Greer que les factures totalisant      

117 207.84 $ soient payées pour le mois de mai. Adoptée. Le Maire 

s'abstient de voter. 

(18-06-67) Il est proposé par la Conseillère Kilgour d'accepter les états 

financiers pour le mois d’avril. Adoptée. Le Maire s'abstient de 

voter. 

 (18-06-68) Il est proposé par le Conseiller Greer d’accepter le devis soumis par 

Jason Hynes Construction Inc. au montant de 11 750 $, taxes en sus, 

pour le pavage de la zone en face de la caserne de pompiers # 1. 

Adoptée. Le Maire s'abstient de voter. 

 (18-06-69) Il est proposé par le Conseiller Holmes de lever la séance. Adoptée. 

Le Maire s'abstient de voter. 

 

 

________________________   ___________________________ 

Maire Brent Orr     Directrice Générale Christina Peck 

 

 

 

 


